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« CET ARRÊT A ÉTÉ CORRIGÉ PAR L’ARRÉT N° 272701 du 13/05/2022 » 

 

 n° 272 171 du 29 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. JACOBS 

Avenue de la Couronne 88 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 novembre 2021, par X, qui se déclare de nationalité « indéterminée », 

tendant à la suspension et l’annulation de « La décision déclarant sa demande de séjour de plus de trois 

mois (basée sur l’article 9 ter de la loi) recevable mais NON FONDEE, prise par la partie adverse le 

27.06.2019, [lui] notifiée le 12.10.2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 8 août 2018. 

 

1.2. Le 13 août 2018, il a introduit une demande de protection internationale qui a donné lieu à une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en date du 23 juillet 2020. Le requérant a introduit 

un recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a annulée par un arrêt n° 250 047 du 26 février 

2021 et a renvoyé l’affaire devant ledit Commissaire général. 
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1.3. Par un courrier daté du 21 février 2019, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée recevable mais non-

fondée au terme d’une décision prise le 27 juin 2019 par la partie défenderesse. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre (sic) 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le Médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l’intéressé 

et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers la Palestine, pays d'origine 

du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 26.06.2019.2019 (sic), (joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé), le médecin de l'OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont 

disponibles au pays d'origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, 

que son état de santé ne l'empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un 

point de vue médical à un retour du requérant à son pays d'origine. 

 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en Palestine. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, 

 

1) Du point de vue médical, sur base des documents fournis par le requérant nous pouvons conclure 

que la pathologie dont souffre l'intéressée (sic) peut être contrôlée par un traitement adéquat qui est 

accessible et disponible dans le pays d’origine ou de retour. 

2) Cette pathologie n’entraîne pas un risque réel pour la vie du requérant pour son intégrité physique ou 

encore de risque de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement et le suivi médical sont 

disponibles et accessibles en Palestine. 

Par conséquent il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de (sic) l’article 3 CEDH. 

[…] ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique « de la violation de (sic) l'art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9 ter et 62 de la loi du 15.12.1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, les articles 10, 11, 23 

et 32 de la Constitution, les articles 3, 4 ,13 et 14 de la Convention européenne des droits de l’Homme 

et ainsi que du principe général de bonne administration en ce qu’il implique le devoir de minutie et le 

respect du principe de proportionnalité, du principe général de prudence et de minutie et de l'erreur 

manifeste d'appréciation ». 

 

Après avoir reproduit la teneur de sa demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 

9ter de la loi, le requérant expose, entre autres, ce qui suit : 

« Qu’il convient en second lieu de constater que le médecin conseil de la partie adverse ne parait pas, 

en ce qui concerne [son] pays d’origine, faire de distinction entre « la Palestine » et plus spécifiquement 

[son] lieu de vie, qui est la bande de GAZA, gouvernorat de Khan Younes, dans le Sud de Gaza, à la 

frontière avec Israël ; 

 

La partie adverse ne tient dès lors aucunement compte de la particularité géographique du lieu où [il] est 

censé bénéficier de la disponibilité et de l’accessibilité aux soins que son état nécessite. 

 

Alors que la bande de Gaza est contrairement à la Cis-Jordanie, soumise depuis 2007 au blocus 

d'Israël, ce qui implique déjà dans un premier temps une extrême difficultés (sic) à quitter le territoire en 
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raison des fermetures fréquentes des frontières avec l’Egypte, les frontières avec Israël étant fermées 

aux personnes et occasionnellement ouvertes aux marchandises... 

Que la situation socio-économique, le chômage et la situation sécuritaire sont également totalement 

différents entre les territoires palestiniens de la Cis-Jordanie et ceux de Gaza... 

 

Ce nouveau consta (sic) suffit également à justifier l'annulation de la décision. 

[…] 

Que le contexte stéréotypé de l’avis se révèle également par les considérations suivantes, qui ne 

trouvent strictement aucun appui dans le dossier administratif ou dans la demande formulée par [lui] : 

 

Cfr 

«A noter que tout comme en Belgique, des médicaments peuvent être temporairement indisponibles 

dans n'importe quel pays du monde, ce qui n'empêche toutefois pas d'avoir recours à une alternative 

médicamenteuse du moins si pas identique du mois (sic) raisonnable. Par ailleurs, les affections dont il 

est question étant chroniques, le requérant peut à loisir se constituer un petit stock pouvant pallier 

lesdites indisponibilités temporaires.  

Rappelons qu'il relève du choix personnel d'un(e) patient(e) de suivre ou non les recommandations 

thérapeutiques émises par son médecin ; par conséquent, la non-observance thérapeutique ne peut 

être prise en compte pour tenter de légitimer a posteriori une péjoration de la situation clinique 

antérieure. 

Rappelons que ce n'est pas au délégué du ministre d'effectuer des démarches pour la mise à jour 

médicale d'une demande 9ter (compléter les infos médicales): ce soin et cette diligence incombent au 

demandeur et cette charge de preuves ne peut être inversée. De plus, il incombe au demandeur de 

rédiger sa demande avec soin afin d'éclairer sa situation personnelle. » 

 

- [Il] a introduit sa demande le 21.02.2019 et l’avis a été rédigé 4 mois après, de telle sorte que 

l’observation de nécessité d'actualisation, - qui n’est pas d'ordre médical et ne ressort donc pas de 

la compétence du médecin conseil de l’OE, ne parait pas avoir trait [à son] dossier ; 

- [Il] suit strictement les conseils et avis de son médecin traitant lorsqu’[il] les comprend, ce qui n’est 

pas toujours le cas en raison de la barrière linguistique et n’a d’aucune façon « tenter de légitimer a 

posteriori une péjoration de la situation clinique antérieure.  

- Cette élucubration [le] laisse perplexe... 

- [Il] a énoncé clairement sa demande, par ailleurs fort détaillée et étayée par de nombreux rapports 

médicaux et d'hospitalisation. 

- Le médecin conseil en ce qui concerne les médications n’envisage que la rupture de stocks des 

médicaments nécessaires, et préconise de faire un stock ou de prendre un autre médicament 

équivalent qui serait lui disponible : que déjà force est de constater que sur le plan de la 

disponibilité, le médecin conseil ne tient pas compte du blocus imposé sur GAZA et des pénuries 

récurrentes de ces produits à Gaza particulièrement ; 

Qu’il se borne à énoncer qu’il y aurait bien un produit de remplacement mais ne cite pas lequel 

viendrait en remplacement ni de quelle manière celui-ci serait plus disponible que l’autre... 

Que si ceux-ci sont en rupture de stock on peut légitimement s’interroger sur la possibilité de 

continuité du traitement...qui est lui indispensable, d’autant que le médecin conseil ne s’interroge 

nullement sur la disponibilité et l’accessibilité du ou des des (sic) médicaments de « remplacements 

(sic) » , dans la bande de Gaza particulièrement démunie de nombreux biens de première nécessité 

comme l’eau et l’électricité ; 

Que le médecin conseil de la partie adverse ne tient pas davantage compte de la circonstance que 

les anticoagulants, dont le XARELTO sont des médicaments nécessitant une prescription médicale 

et qui ne sont donc pas non plus en vente libre, de telle sorte que dans l’absolu se pose la question 

de la possibilité matérielle de se constituer un « petit stock » comme préconisé par le médecin 

conseil, indépendamment de la question même de la présence du médicament et de son coût... 

- Enfin, en termes de requête [il] n'invoquait pas seulement la rupture de stock fréquente, mais 

également l'impossibilité de financièrement pouvoir faire face au traitement, à Gaza. 

 

Ce constat justifie une fois encore l'annulation de la décision 

[…] 

Que la décision doit dès lors être annulée. […] ». 

 

3. Discussion 
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3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi, 

«l’étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d’une 

maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ». 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L’étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne.  Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres.  Ce certificat médical datant de moins de 

trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire.  L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet.  Ce médecin peut, s’il l’estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire 

d’experts ». 

Le Conseil relève ensuite qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition 

vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que 

l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle 

du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n°2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements 

existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement «appropriés» 

à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation 

individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, 

n°101.624). 

 

En l’espèce, le Conseil constate à la lecture du rapport daté du 26 juin 2019 et établi par le médecin 

conseil de la partie défenderesse, qui sert de fondement à l’acte attaqué, que le requérant souffre d’une 

« Thrombophlébite d’une veine de collatéralité iliolombaire G dans le contexte d’hypotrophie congénitale 

de la veine cave inférieure » qui nécessite la prise régulière d’un médicament, le Xarelto, dont le 

médecin conseil affirme qu’il est disponible et accessible en Palestine. Il précise également que « tout 

comme en Belgique, des médicaments peuvent être temporairement indisponibles dans n’importe quel 

pays du monde, ce qui n’empêche toutefois pas d’avoir recours à une alternative médicamenteuse du 

moins si pas identique du mois (sic) raisonnable.  Par ailleurs, les affections dont il est question étant 

chroniques, le requérant peut à loisir se constituer un petit stock pouvant pallier les indisponibilités 

temporaires ». Le médecin conseil relève encore que « le requérant se trouverait dans une situation 

identique à celle des autres victimes de cette maladie vivant en Palestine.  En l’espèce, le requérant ne 

démontre pas que sa situation individuelle est comparable à la situation générale et n’étaye en rien son 

allégation de sorte que ces arguments ne peuvent être retenus ». 

 

Le Conseil observe toutefois, à la lecture de la demande d’autorisation de séjour du requérant, que 

celui-ci avait reproduit de nombreux extraits d’articles de presse et de rapports d’organisations non 

gouvernementales dénonçant la crise humanitaire qui prévaut depuis des années en Palestine et dans 
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la bande de Gaza et la situation catastrophique y générée en matière de soins de santé. A titre 

d’exemple, et partant non exhaustif, le requérant relevait que selon le dernier rapport de l’ONU d’octobre 

2017 « […] Gaza a continué de subir des coupures de courant pendant 18 à 20 heures par jour, ce qui a 

nui à la fourniture des services de base. Cette crise soulève la question particulièrement préoccupante 

du droit des Palestiniens à la santé, les hôpitaux et structures médicales étant gravement touchés par le 

manque d’électricité […]. Les difficultés croissantes rencontrées par les patients qui cherchent à sortir 

de Gaza par le point de passage d’Erez pour recevoir un traitement médical ajoutent aux problèmes de 

santé causés par le manque d’électricité ». Il précisait que « […] les conséquences humanitaires 

cumulées du blocus et des combats sont désastreuses, entraînant en particulier d’importantes ruptures 

dans l’accès au logement, à l’énergie, à l’eau et aux soins de santé. La destruction des tunnels vers 

l’Egypte a encore aggravé cette situation. Le 16 décembre 2016, le Secrétaire général des Nations 

Unies décrivait la situation comme « une poudrière » où deux millions de Palestiniens sont piégés dans 

une tragédie humanitaire […] ». 

Le Conseil s’interroge dès lors comment le médecin conseil de la partie défenderesse a pu aboutir à la 

conclusion péremptoire et étonnante que « les affections dont il est question étant chroniques, le 

requérant peut à loisir se constituer un petit stock [de son/ses médicament(s)] pouvant pallier les 

indisponibilités temporaires », le Conseil rappelant à nouveau que le « traitement adéquat » mentionné 

à l’article 9ter de la loi vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour » quod non en l’espèce, et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, 

en tenant compte de la situation individuelle du demandeur ». 

 

3.2. Au regard de ce qui précède, il appert que le médecin conseil et à sa suite, la partie défenderesse, 

ont violé l’article 9ter de la loi et failli à leurs obligations de motivation formelle et que le moyen unique 

est, en ce sens, fondé. 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse relève tout d’abord « qu’elle a dûment examiné 

la disponibilité des soins adaptés à l’état de santé de la partie requérante dans son pays d’origine et les 

possibilités pour cette dernière d’y avoir accès. Le médecin conseil ne devait pas examiner la 

disponibilité et l’accessibilité des soins dans une région particulière du pays.  L’article 9ter de la loi exige 

cet examen par rapport au pays. En outre, la partie requérante reste en défaut d’établir qu’elle ne 

pourrait s’installer, au pays d’origine, dans un endroit où les soins sont disponibles et accessibles. La 

partie requérante ne conteste pas que les soins soient disponibles dans les autres régions du pays. Les 

soins sont disponibles au pays d’origine », lequel argumentaire ne peut être retenu in specie, la situation 

décrite par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour démontrant les difficultés que 

traversent les Gazaouis pour se déplacer hors de la bande de Gaza, les autres territoires palestiniens 

n’étant au demeurant pas épargnés par le conflit israélo-palestinien, de notoriété internationale et ne 

connaissant pas une situation sanitaire plus enviable. 

 

La partie défenderesse objecte également que « [la partie requérante] se contente de relever différentes 

difficultés rencontrées en Palestine et s’appuie à cet égard sur des articles généraux, sans toutefois 

préciser en quoi les rapports cités s’appliqueraient à son cas d’espèce. Or, la partie requérante doit 

démontrer en quoi la situation décrite de manière générale dans ces rapports s’applique à elle 

personnellement, ce qu’elle ne fait pas en l’espèce ». 

Sur ce point, si le Conseil admet qu’il incombe au requérant de démontrer en quoi la situation générale 

de son pays lui serait applicable personnellement, il ressort à l’évidence des rapports généraux que tel 

est bien le cas, la situation sanitaire y décrite ne permettant pas d’autre conclusion au regard de son 

délabrement total et des bombardement incessants qui y ont lieu. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision déclarant recevable mais non-fondée la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi, prise le 27 juin 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille vingt-deux par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


